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Introduction 

La circulaire « P&O/2012/e-Proc » du 30 novembre 2012 publiée au Moniteur belge du 7 
décembre 2012 contient plusieurs mesures concernant l’utilisation des applications e-
Procurement gérées par le Service Public Fédéral Personnel et Organisation. Grâce à ces 
applications, les marchés publics peuvent être traités de manière électronique afin, entre 
autre, d’augmenter l’efficacité et la concurrence tout en réduisant les coûts. 

Les mesures présentes dans cette circulaire sont obligatoires pour tous les SPF, les SPP, le 
Ministère de la Défense, les Etablissements Scientifiques et la Monnaie Royale. Pour les 
Organismes d’Intérêt Public et les Institutions Publiques de Sécurité Sociale cette circulaire 
n’est pas obligatoire mais fortement recommandée. 

De plus, la circulaire impose au SPF P&O de fournir tous les trois mois un rapport dans 
reprenant plusieurs indicateurs concernant l’utilisation des applications e-Procurement. 

Veuillez trouver ci-dessous les indicateurs pour la période de référence suivante.

Période 

Date de publication: 01 janvier 2013 – 31 mars 2013  
Date d’ouverture des offres: 01 janvier 2013 – 31 mars 2013 
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Rapport pour les Services Publics Fédéraux, les Services 
Publics de Programmation, le Ministère de la Défense, 
les Etablissements Scientifiques et la Monnaie Royale 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 
 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
 
Dans le deuxième graphique, vous voyez le nombre de publications par type de marché, par mois 
dans e-Notification. 
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Le troisième diagramme donne la combinaison des graphiques précédents, nombre de publications 
par seuil de publication et par type de marché. 

 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation 
et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce graphique donne une représentation visuelle des autorisations d’offres électroniques. 
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Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

 
Ce graphique donne une représentation des offres qui ont été soumises par des moyens 
électroniques ou non. 
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Conclusion 
 
Depuis le 1/1/2013, chaque service de l’Etat fédéral pour lequel la circulaire P&O/2012/e-Proc est 
obligatoire doit autoriser la soumission électronique des offres / des demandes de participation. 
Durant le premier trimestre de 2013, cette mesure a été suivie dans 74% des cas. 
 
Pour ces marchés où la soumission électronique des offres / des demandes de participation a été 
autorisée, 34% des offres / des demandes de participation ont été effectivement soumises de 
manière électronique. 
 
Enfin, pendant le premier trimestre de 2013, il y a eu en moyenne 4,08 offres / demandes de 
participation soumises par marché. 
 
Dès lors nous pouvons conclure que: 

¶ Tous les pouvoirs adjudicateurs ne respectent pas encore la circulaire (74%) 

¶ Le monde des entreprises n’est pas encore prêt à soumettre des offres / demandes de 
participation uniquement par voie électronique (seulement 34%), mais l’évolution est 
positive. 

 
Cette situation montre que des mesures de soutien par le SPF P&O vers les pouvoirs adjudicateurs et 
le monde des entreprises, telles qu’indiquées dans la circulaire, sont nécessaires et doivent être 
entreprises. 
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Rapport pour Organismes d’Intérêt Public et 
Institutions Publiques de Sécurité Sociale 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 
 

 
 
Dans le deuxième graphique, vous voyez le nombre de publications par type de marché, par mois 
dans e-Notification. 
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Le troisième diagramme donne la combinaison des graphiques précédents, nombre de publications 
par seuil de publication et par type de marché. 

 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation 
et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce graphique donne une représentation visuelle des autorisations d’offres électroniques. 
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Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

 
Ce graphique donne une représentation des offres qui ont été soumises par des moyens 
électroniques ou non. 
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Conclusion 
 
Depuis le 1/1/2013, chaque service de l’Etat fédéral pour lequel la circulaire P&O/2012/e-Proc est 
obligatoire doit autoriser la soumission électronique des offres / des demandes de participation. 
Durant le premier trimestre de 2013, cette mesure a été suivie dans 80% des cas. 
 
Pour ces marchés où la soumission électronique des offres / des demandes de participation a été 
autorisée, 27% des offres / des demandes de participation ont été effectivement soumises de 
manière électronique. 
 
Enfin, pendant le premier trimestre de 2013, il y a eu en moyenne 4,35 offres / demandes de 
participation soumises par marché. 
 
Dès lors nous pouvons conclure que: 

¶ Tous les pouvoirs adjudicateurs ne respectent pas encore la circulaire (80%) 

¶ Le monde des entreprises n’est pas encore prêt à soumettre des offres / demandes de 
participation uniquement par voie électronique (seulement 27%), mais l’évolution est 
positive. 

 
Cette situation montre que des mesures de soutien par le SPF P&O vers les pouvoirs adjudicateurs et 
le monde des entreprises, telles qu’indiquées dans la circulaire, sont nécessaires et doivent être 
entreprises. 
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Annexe 
Rapport pour SPF Chancellerie du Premier Ministre 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pour SPF Personel et Organisation 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour SPF Budget et Contrôle de la Gestion 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pour SPF Technologie de l’Information et de la 
Communication 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour SPF Affaires étrangères, commerce extérieur et 
Coopération au Développement 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pour SPF Intérieur 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour SPF Finances 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  

 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour SPF Mobilité et Transports 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  

 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour SPF Emploi, Travail et Concertation sociale  
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pour SPF Sécurité sociale 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire 
et Environnement et Institut scientifique de la Santé publique 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour SPF Justice et Institut national de criminalistique et de 
criminologie  
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
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La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

 
Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
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Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour Ministère de la Défense 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 
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Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 
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Rapport pour Monnaie Royale de Belgique 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pour SPP Développement durable 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 



 

41 

 

Rapport pour SPP intégration sociale, Lutte contre la Pauvreté et 
Economie sociale 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pour SPP Politique Scientifique, Archives générales du 
Royaume et Archives de l'Etat dans les Provinces, Bibliothèque royale 
de  Belgique - Albert Ier, Institut d'aéronomie spatiale de Belgique, 
Institut royal des Sciences naturelles de Belgique, Institut royal du 
patrimoine artistique, Institut royal météorologique de Belgique, 
Musée royal de l'Afrique centrale, Musées royaux d'Art et d'Histoire, 
Musées royaux des Beaux arts de Belgique, Observatoire royal de 
Belgique  
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Geen gegevens gevonden voor deze referentieperiode. 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 
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Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Geen gegevens gevonden voor deze referentieperiode. 
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Rapport pour Centre d’étude et de recherches vétérinaires et 
agrochimiques 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pout Musée royal de l’Armée et d’histoire militaire 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pour Jardin botanique de Belgique 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
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Rapport pour Centre pénitentiaire de recherche et d’observation 
clinique 
 
Nombre de marchés publics et nombre d’offres 

 
Dans le diagramme ci-dessous, vous trouvez le nombre de marchés publics par seuil de publication, 
par mois dans e-Notification. Le Bulletin des Adjudications (BDA) est la plateforme de publication 
nationale alors que l’OPOCE est la plateforme de publication européenne. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
Dans le diagramme à colonnes suivant, se trouve le nombre d’offres soumises et le nombre de 
marchés publics (axe vertical de gauche). La ligne donne la moyenne des offres (papiers et 
électroniques) par marché (axe vertical de droite). 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Autoriser l’introduction électronique de demandes de participation et d’offres 
 
La réglementation des marchés publics actuelle et à venir offre la possibilité d’introduire une offre ou 
une demande de participation de manière électronique. 
Depuis le 1er janvier 2013, la circulaire « P&O/2012/e-Proc » oblige chaque service de l’Etat fédéral à 
autoriser l’introduction des demandes de participation et des offres de manière électronique quel 
que soit la procédure (à l’exception de la procédure négociée sans publicité).  
 
Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre de marchés pour lesquels les offres ou les 
demandes de participation ont été autorisées de manière électronique. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 

Ce tableau donne un aperçu en pourcentage du nombre d’offres soumises  au format papier et du 
nombre d’offres soumises électroniquement. 

Pas de donnée trouvée pour cette période de référence. 
 
 


